
 PROCÈS-VERBAL 
 ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE 

 PROCÈS-VERBAL  d'une  assemblée  de  consultation  publique  tenue  le  mercredi  18  octobre  2023  à 
 18h05,  au  405,  avenue  Ogilvy  relativement  au  premier  projet  de  résolution  numéro  PP23-14008  à  l'effet  « 
 d'autoriser  la  démolition  du  bâtiment  situé  aux  7501-7509,  boulevard  Saint-Laurent  et  au  7548,  rue 
 Saint-Dominique  (lots  #  2  249  866  et  2  589  984)  et  la  construction  sur  cette  propriété  d'un  centre 
 communautaire  et  sportif  malgré  les  dispositions  des  articles  79,  85,  88.1.2,  413.3,  534,  543  et  566  et  les 
 grilles  des  usages  et  des  normes  des  zones  C02-069  et  H02-125  à  l'annexe  C  du  Règlement  de  zonage 
 01-283 de l'arrondissement de Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension »  . 

 1.  Ouverture de l’assemblée 

 Assistent à cette assemblée : 

 Mary Deros, présidente de l’assemblée et conseillère municipale - district de Parc-Extension 

 Jocelyn Jobidon, directeur - Direction du développement du territoire 
 Geneviève Boucher, conseillère en aménagement et secrétaire de l’assemblée 
 Mitchell Lavoie, conseiller en aménagement 

 Nadine Cormier, responsable soutien aux élus 
 Kathleen Lévesque, cheffe de division - Relations avec les citoyens et communications 

 Représentants des demandeurs 

 Johanne Saltarelli, directrice générale - Jeunesse au soleil 
 Ernest Rosa, directeur de la gestion immobilière - Jeunesse au soleil 
 Tudor Radulescu, architecte, Kanva 
 Mélissa Bergeron, directrice de projet, Legico consultants 

 Citoyennes et citoyens 

 En  plus  des  4  représentants  des  demandeurs,  10  personnes  ont  participé  à  l’assemblée  publique.  Voir  la 
 liste des présences en annexe. À noter qu’une personne présente ne s’est pas inscrite. 

 2.  Présentation et contexte du premier projet de résolution  PP23-14008 

 Le projet de résolution est présenté par Mitchell Lavoie. 

 3.  Période de questions et de commentaires 

 Les questions et commentaires ont porté sur : 

 -  La disponibilité des installations pour les citoyens du quartier peu importe leur âge 
 -  Les  heures  d’ouverture  des  espaces  sportifs  qui  seront  moins  étendues  que  celles  du  centre 

 d’activités physiques commercial qui occupait le bâtiment il y a quelques années 
 -  La localisation du gymnase qui est assez éloignée des résidences voisines 
 -  Les  nuisances  importantes  générées  par  l’ancien  centre  d’activités  physiques,  notamment  dû  au 

 fait que le bâtiment existant n’est pas aux normes et n’était pas adapté à recevoir ce type d’usage 
 -  L’isolation  acoustique  performante  proposée  pour  la  salle  d'exercices  qui  sera  située  dans  le 

 volume  de  2  étages,  notamment  en  raison  de  la  présence  de  bureaux  administratifs 
 immédiatement en-dessous de cet espace 

 -  Le faible nombre d’équipements mécaniques prévus au toit grâce au recours à la géothermie 
 -  La  présence  d’une  hotte  de  cuisine  sur  le  toit  de  la  mezzanine  et  l’importance  de  prendre  en 

 compte  les  préoccupations  sur  le  bruit  en  amont  pour  éviter  de  dénaturer  un  bâtiment  neuf  en  y 
 intégrant des mesures de mitigation 

 -  La possibilité d’utiliser l’ancien hôpital chinois pour le projet 
 -  Le fait que la propriété visée appartient à l’organisme Jeunesse au soleil depuis 2019 
 -  La  hauteur  du  nouveau  bâtiment  par  rapport  à  celle  du  bâtiment  existant  -  l’architecte  du 

 demandeur s’est engagé à faire un suivi auprès de la personne ayant demandé cette information 
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 -  La  possibilité  d’éliminer  des  espaces  de  stationnement  proposés  sur  la  rue  Saint-Dominique  ou 
 de les relocaliser afin de privilégier la sécurité et le verdissement sur cette rue 

 -  Le  fait  que  le  stationnement  a  été  relocalisé  sur  la  rue  Saint-Dominique  afin  de  faire  un 
 aménagement  paysager  en  continuité  avec  la  ruelle  verte  Le  Petit  Boisé  du  côté  du  boulevard 
 Saint-Laurent 

 -  L’impossibilité de réserver des espaces sur rue exclusivement pour les besoins de l’organisme 
 -  La  possibilité  d’élargir,  de  modifier  ou  d’ajouter  un  débarcadère  sur  rue  accessible  à  tous  pour 

 faciliter l’accès aux installations 
 -  Le  fait  que  les  espaces  de  stationnement  hors  rue  sont  nécessaires  pour  les  opérations  de 

 l’organisme et seront réservés pour leurs véhicules de livraison hybrides ou électriques 
 -  La nécessité de planter des arbres sur ce tronçon très minéralisé de la rue Saint-Dominique 
 -  La  présence  d’une  large  entrée  charretière  existante  sur  la  rue  Saint-Dominique  où  les 

 stationnements sont proposés 
 -  La valeur du projet et le type d’investissement dont il bénéficie (financement privé et fédéral) 
 -  Les vertus du projet pour le quartier et la Ville 
 -  Le  fait  que  les  détails  du  plan  de  gestion  des  matières  résiduelles  seront  déterminés  à  une  étape 

 future du projet 
 -  Le  fait  que  l’organisme  rapatrie  ses  matières  résiduelles  à  son  entrepôt  de  façon  autonome 

 actuellement 
 -  La  proposition  d’offrir  à  l’organisme  Petites-Mains  des  matériaux  de  démolition  récupérés  pour 

 améliorer leur insonorisation 
 -  La  crainte  que  les  nuisances  occasionnées  par  les  travaux  rendent  les  immeubles  immédiats 

 voisins inhabitables 
 -  Le  fait  que  l’entrepreneur  a  la  responsabilité  de  communiquer  avec  les  propriétaires  voisins,  qui  à 

 leur  tour  doivent  communiquer  avec  leurs  locataires,  afin  d’assurer  le  respect  des  droits  de 
 chacun, ainsi que la conformité aux règlements municipaux (Règlement sur le bruit, etc.). 

 -  Le  fait  que  l’échéancier  de  18  mois  prévu  pour  les  travaux  ne  signifie  pas  qu’il  y  aura  des  travaux 
 nuisibles pour le voisinage pendant la totalité de cette période 

 -  La possibilité de faire une requête au 311 en cas de problématique reliée au chantier. 

 À 19h15, l’assemblée de consultation publique est levée. 

 Signé à Montréal  , ce  20  e  j  our du mois d’octobre 2023. 

 ________________________________                           __________________________________ 
 Mary Deros , présidente de l’assemblée  Geneviève Boucher, secrétaire de l’assemblée 
 et conseillère de la ville - district de Parc-Extension  et conseillère en aménagement 
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